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ANNEXE IV : PLAN D’ACTION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE VIOLENCES ET LE 
HARCÈLEMENT SEXISTES ET SEXUELS (VHSS) 
 
 
Formation des équipes 
 
Accompagnement 
Depuis 2023, Pelpass est accompagné par DBSP et le Planning Familial. 
Cet accompagnement est fait sur mesure pour s’adapter à nos activités et aux cas de 
figures qui se présentent à nous. 
DBPS et le Planning Familial nous proposent plusieurs ateliers de transmissions 
d’informations mais aussi de cas pratiques : 

- Définir les bases des VHSS : définition, terminologie et chiƯres clés 
- Sensibiliser aux situations à risques en milieu festival : mises en situations et 

premières pistes de réflexion d’action 
- Armer les équipes sur l’accueil de la parole 
- Prévoir un environnement d’écoute 

C’est accompagnement est dispensée aux salariés salariées, aux bénévoles référents et 
aux membres du CA. 
 
 
Formation  
Le 13 septembre 2014, le président de l’association suit une journée de formation 
organisée au NoumatrouƯ avec le CEED. 
 
• Faire le lien entre le sexisme et les violences sexistes et sexuelles et éclaircir la notion 
de consentement pour appréhender la diƯérence entre séduction et harcèlement. 
•  Entamer une réflexion collective sur la visibilité des violences sexistes et sexuelles 
dans les milieux artistiques et journalistiques. 
• DiƯérencier agissements sexistes, harcèlement sexuel, agression sexuelle, viol et 
connaître le cadre légal en la matière. 
• Connaître les modalités principales de procédure pénale et civile pour orienter les 
victimes de violences sexuelles et sexistes. 
• Identifier la stratégie de l’auteur des violences et les répercussions psychologiques sur 
la victime. 
 
 
Mise en place d’un protocole 
Destiné à l’équipe pour savoir comment procéder en cas de signalement. 
 
 
Références dédiées 
Les médiateurs médiatrices 
Les médiateurs médiatrices sont deux personnes désignées au sein du conseil 
d’administration. Ils et elles devront être volontaires et accepter de suivre un cursus de 
formation.  
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L’adresse mail bonjour@pelpass.net sera gérée et dédiée à la médiation. Cette adresse 
mail pourra être utilisée par les salarié.es, bénévoles et le public pour témoigner, 
signaler ou alerter d’une situation de VHSS ou autre comportement violent.  
 
Référents Référentes VHSS sur le site du Festival 
En 2024, nous avons testé la mise en place d’un élément visible pour le public (un 
badge) afin que les personnes rencontrant un problème puisse facilement trouver des 
personnes aptes à leur apporter de l’aide. 
 
 
Création d’une safer zone sur le site du Pelpass Festival 
Une zone accessible uniquement à l’équipe est ouverte aux personnes ayant besoin de 
s’isoler. 
 


